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Question écrite urgente 
Devenir des étudiants en soins infirmiers exmatriculés ces 
5 dernières années de la Haute école de santé de Genève 

De la réponse à la question urgente écrite QUE 2161-A, il ressort qu’en 
5 ans (2017-2021), 219 étudiants en soins infirmiers ont été exmatriculés de 
la Haute école de santé de Genève. 

 
Questions : 

1. Le Conseil d’Etat aurait-il l’amabilité de nous informer de ce que 
deviennent ces étudiants en soins infirmiers exmatriculés de la Haute 
école de santé de Genève ? 

2. Qu’est-ce qui leur est proposé, aux ex-étudiants, pour la suite dans le 
domaine de la santé, du fait de leur intérêt et de leur motivation malgré 
qu’ils ne puissent pas terminer leur cursus de formation bachelor HES 
en soins infirmiers de la Haute école de santé de Genève ?  

3. Combien d’entre eux ont été informés des structures afin de réaliser des 
bilans de compétences et combien ont été réorientés ? 

4. Existe-t-il une étude scientifique qui permet d’identifier et 
d’accompagner de manière systématique les personnes issues des soins 
infirmiers exmatriculées de la Haute école de santé de Genève ?  

5. Existe-t-il des mesures permettant à ces personnes d’avoir une seconde 
chance de formation, d’acquisition d’une qualification, afin de 
travailler dans le domaine des soins et de l’accompagnement en pénurie 
de personnel ? 
 
Je remercie vivement le Conseil d’Etat de ses réponses. 


